
Un exemplaire à chaque 14 septembre 1990 
membre du personnel 

Circulaire intérieure du GATT n° 314 

Résidence en France des fonctionnaires internationaux 

L'Administration des douanes françaises a publié récemment une 
circulaire donnant des informations sur les dispositions et conditions qui 
régissent l'installation et la résidence en France des ressortissants 
étrangers travaillant dans des organisations internationales. 

Les membres du personnel "qui le désirent sont invités à consulter un 
exemplaire de cette circulaire soit dans le bureau de Mme Kaeser (n° 23, 
interne 5073) soit dans celui de Mlle Roubaud (n° 3031, interne 5671). 

P.H. Rolian 
Chef du personnel 
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